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OBSERVATIONS 
D E 

LA CHAMBRE DE COMMERCE 
DE LA ROCHELLE, 

S u R un Mémoire qui a pour titre Sur les 
retours des Colonies. 

I nous n'avions vu s'élever parmi nous de ces ames 
courageufes que la nature avoit préparé aux grandes 
choses , que le mérite a conduit aux premieres Charges 
de l'État, & qui par des travaux utiles faisant le bon-
heur des peuples , justifient le choix du Prince, com-
bien ne ferions nous pas effrayés de voir des hommes 

qui oublient qu'il est une patrie, & ne connoissant que l'intérêt per-
sonnel , assiégent fans cesse les Bureaux pour essayer de furprendre 
la réligion des Ministres. 

Le Mémoire qui nous a été communiqué, a pour objet de perfuader 
que la France , ses Colonies & les Négocians même trouveroient de 
grands avantages, dans une navigation directe des Colonies à l'É-
tranger pour le tranfport des productions de nos Isles. Nous ne 
balançons point à dire que l'exécution de ce plan ruineroit la France 
en P°rtant à fon commerce les plus dangereufes atteintes. Mais l'Au-
teur du Mémoire entre dans quelque détail, nous devons l'imiter, 
nous le fuivrons dans le développement de fon projet ; nous insiste-
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rons fur les objections qu'il fe fait à lui même, nous en propofe-
rons de plus sérieuses, enfin nous expoferons les conséquences iné-
vitables d'une correfpondance directe de la Colonie avec l'Étranger. 

Nous devons avant de nous livrer à aucune discussion, répondre 
à un reproche auquel nous avons été fenfibles. L'Auteur du Mémoire 
prétend que les Villes de commerce ayant été confultées fur fon pro-
jet , ,, Rouen & Bordeaux s'y font opposés, tandis que St. Malo 

l'approuve ; les autres Ports apparemment plus indifférens fur 
,, cette matiere, n'ont pas jugé à propos de s'expliquer ; c'en est 
,, peut-être allez pour préfumer leur consentement. 

On nous place dans la classe des Villes dont on interpréte le filence 
en faveur du nouveau projet. Pour fentir combien cette fuppofition 
eft fausse, il suffit de remarquer que c'est dans le Mémoire même où 
l'on nous confulte que l'on dit nous avoir confulté , nous n'avons 
reçu ce Mémoire que le 22 Avril, & le jour même nous eumes l'hon-
neur d'écrire au Ministre que ce projet étoit extremement dangereux, 
que nous ferions voir dans des réponses détaillées, qu'il seroit ca-
pable de ruiner la France : nous allons remplir cet engagement. (*) 

Afin de perfuader qu'il connoît bien les véritables intérêts de 
la France, l'auteur du Mémoire rappelle dabord quelques uns de 
ces grands principes du Gouvernement qui donnérent lieu aux Let-
tres Patentes. 

Ces maximes font 1°. Qu'un grand État comme la France a be-
foin de Colonies. 

2°. Que les Colonies ne font utiles, que pour la correfpondance 
du commerce entre la colonie Se la patrie principale. 

30. Que les Colonies doivent toujours être dans la dépendance 
de la Métropole. 

4°. Que les envois dans les Colonies doivent toujours partir de la 
Métropole , & que les retours y rapportent l'indamnité de tous les 
sacrifices que la Métropole a fait pour les C olonies. 

(*) Si l'Auteur du Mémoire avoit été mieux instruit de ce qui fe passe dans les Bu-
reaux des Ministres, il ne nous auroit pas taxé d'une indifférence qui seroit un crime 
fur des objets aussi importans. Depuis long-tems nous nous étions expliqués fur ce 
fujet ; le 22 Février 1764, nous remîmes à M. de Roulier alors Intendant de cette 
Généralité , nos observations fur un projet de réglement pour les Colonies qu'il avoit 
reçu du Mmistre ; au projet étoient jointes des notes qui paroissoient avoir été faites 
dans Les Bureaux : la note fur l'art. 18 du projet de réglement propofoit aux Négocians 
François le commerce direct : nous transcrirons ici l'article, la note & nos obferva-
tions. On verra que notre sentiment étoit alors tel qu'il eft aujourd'hui : nous per-MANIOC.org
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L' Auteur du Mémoire convient que c eit d' après ces principes que 

toutes les Nations qui ont des Colonies , en ont bani les autres Na-

sistons à demander l'exécution des Lettres patentes de 1717. C'efl: a cette Loi sage 
que les Colonies doivent leur accroissement & leurs richesses. C'efl: cette Loi que 
l' Auteur du nouveau projet veut renverfer. 

Notes sur l'Article. 

Nulle difficulté d'exclu-
re la navigation étrangere 
dans tous les cas. Il n'appa-
roit pas y en avoir d'avanta-
ge à exclure la navigation 
des Isles & Colonies Françoi-
ses , dans les ifles & colonies 
étrangeres de l'Amérique. 
Mais pourquoi ne pas per-
mettre l'exportation desfucres 
blancs & terrés, des cafés & 
des cotons filés, de nos isles 

colonies, dans les pays 
étrangers d'Europe, à la char-
ge. .1°. De ne pouvoir char-
ger dans lesd. ports que des 
marchandises destinées pour 
France. 2°. Etre obligé de ve-
nir en France pour y charger 
les marchandises ; de retenir 
aux ifles & y acquitter les 
droits du domaine dans les 
ports de France. Notre navi-
gation y gagneroit peut-être 
autant que les productions de 
nos isles, & ce pourrait être 
«ne des façons les plus sûres 
de faire par nous-mêmes la 
voiture des marchandées du 
nord qui fe consomment en 
France , parce que nos sucres 
& nos cafés ayant une gran-
de confommation dans le 
nord, nos vaisseaux qui les y 
porteroient- , chargeraient à 
ret ou pour leur compte , 

marchandises du nord 

Projet de Réglement 
pour les Colonies , 
Article premier 18 
Deffendons très-

expressément aux 
habitans des ifles & 
colonies, & auxNé-
gocians du royau-
me, de transporter 
des ifles & colonies 
dans les pays étran-
gers, ou dans les if-
les étrangeres voisi-
nes defd. colonies, 
par des Vaisseaux 
François ou étran-
gers, aucunes mar-
chandises desd. ifles 
Se colonies françoi-
ses, à peine de con-
fiscation des Vaif-
seaux Se marchandi-
ses Se de 1000 liv. 
d'amende, qui fe-
ront prononcées 
par les Officiers de 
l'Amirauté, Se con-
tre les Capitaines ou 
maîtres de bâtimens 
d'en répondre en 
leur propre Se pri-
vé nom, Se d'être 
déclarés incapables 

Observations de la Chambre 
de Commerce de la Ro-
chelle. 

ON croit le présent article 
très-utile , & il paroît avanta-
geux qu'ilsoit exécuté selon fa 
forme & teneur fans aucun 
égard, a la note faite fur ledit 
art. dans cette note on avance , 
qu'il ny auroit peut-être pas 
dé incon véniens àpermettre à nos 
Vliffeaux de porteries dé enrées 
des colonies dans les pays étran-
gers ; P on va même jusqu'à 
croire que cela pourroit être 
avantageux à nos Raffineries; 
nous ne pouvons nous empê-
cher d'observer, que ce projet 
entraineroit la ruine du com-
merce de france, & feroit en-
tièrement tomber nos Raffî-
neries. 

Si l'on avoit la faculté dé ex-
pédier directement des colonies 
à P étranger des sucres, il ne fe 
feroit plus de sucresbruts dans 
nos colonies, & ce feroit un 
aliment que l'on enléveroit à 
nos Raffineries : à l'égard des 
cafés , des cotons , du fucre 
même si P étranger en a befoin 
il le tire de France , nos Vais-
seaux P ont apporté chez nous , 
ces effets y ont été déchargés , 
ont été rabatus , ont occupé 
des magasins, tout cela fait 
des frais , mais les frais font 
vivre le peuple & les ouvriers. 

A ij . 
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4 
tions , & ont prohibé toute navigation directe des Colonies a 
l'étranger. 

L'Auteur ne propofe pas de renverfer toutes ces loix à la fois, 
il veut que l'on continue d'éloigner l'étranger de nos Colonies avec 
foin ; mais il croit qu'il feroit avantageux de lever les prohibitions 
qui empêchent la navigation directe de nos Colonies à l'étranger ; 
il trouve que c'est un circuit inutile & couteux , que d'apporter en 
France des marchandifes pour être exportées. Il conclut que la 
navigation directe, mettrait à même de livrer les marchandifes à 
plus bas prix, ce qui augmenteroit la consommation, & par con-
séquent , la culture des terres. 

L'Auteur fait cependant une distinction entre les produ&ions des 
Isles, que l'on peut porter directement à l'Étranger, & celles qui 
doivent passer nécessairement par la Métropole ; les matières premiè-
res , dit-il , propres à l'aliment de nos manufactures , nous pré-
fentent dans la main d'œuvre de leur fabrication , des bénéfices cer-
tains & précieux, qu'il feroit injuste d'enlever à la Métropole; les 
fucres bruts, les cotons en laine, l'indigo , le rocou & autres pro-
ductions de même espéce, doivent être réfervés à la patrie princi-
pale ; c'est à elle à les confommer, Se exporter le fuperflu, s'il y en 
a : Ce n'elt donc que les fucres blancs Se terrés, les cafés, les cotons 
filés, les sirops Se guildives , que l'Auteur du projet veut qu'on puisse 
porter directement à l'Etranger. 

pour la cosommation des 
ports de France où ils feroient 
obligés de faire leur retour. 
C'est peut-être encore une fa-
çon d'attaquer les Raffineries 
étrangeres en leur donnant 
pour concurrent dans les fu-
cres rafinés dans nos colonies 
ce qui pourroit être utile par 
contre-coup aux Raffineries 
du royaume ; au reste cette 
idee mérite d'être approfon-
die , elle fe préfente par des 
beaux côtés , mais elle ren-
ferme peut-être des inconvé-
niens plus considérables : c'est 
ce que l'on peut discuter & 
examiner. 

de commander ni de 
fervir en qualité 
d'officiers furaucun 
bâtiment , même 
d'être procédé ex-
traordinairement 
contr'eux, suivant 
l'exigence des cas ; 
à l'effet de quoi les 
Capitaines feront 
tenus de repréfenter 
dans les 24 heures 
de leur arrivée , 
les expéditions, état 

& acquits ordonnés 
par i'art. 2. 

& c'est t étranger qui paye ces 
frais. 

I ly auroit un autre inconvé-
nient a craindre pour La Fran-
ce , c est que la communication 
unefois établie entreles colonies 
& l'étranger , les colons y 
adresseroient eux-mêmes leurs 
denrées , foit qu ils armassent 
des navires eux-mêmes , foit 
qu'ils chargeassent à fret avec 
ordre de rapporter le prix de 
leur denrée en argent, ce qui pri-
verait la France d'une part ie de 
son commerce, car les vaisseaux 
ne rapporteraient en retour , 
ni denrées des colonies ni mar-
chandifes de l' étranger. 
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Il observe que c est ordinairement l' Etranger qui vient chercher 

en France les productions de nos Ides, qu'il gagne un fret dont il 
seroit privé fans pouvoir s'en plaindre, qu'enfin l'Armateur françois 
qui auroit fait efcale dans un port étranger, fur-tout dans le Nord, 
où fe fait la grande consommation, pourroit gagner un second fret 
en revenant en France. 

A ces raisonnemens, auxquels l'imagination feule à eu part, nous 
opposerons des calculs surss, & des faits inconteftables. 

L'Auteur du Mémoire s'eft repréfenté les Colonies comme des 
points d'où partiroient chaque année une quantité confidérable de 
vaisseaux , pour fe répandre dans tous les ports de l'Europe : Il eft 
cependant vrai que les villes d'Amsterdam, de Roterdam & d'Ham-
bourg, font les feules qui foient dans le cas de recevoir des cargai-
sons entieres de sucre, café Se de coton, fans en être furchargées ; 
c'eft de ces Villes enfuite où la distribution s'en fait dans toute l'Alle-
magne , & dans les autres ports du Nord : Nous avons fait l'ex-
périence que quelques bâtimens, dans la derniere guerre , ayant voulu 
éviter les dangers de l'ennemi qui assiégeoit nos côtes , furent dé-
charger leur cargaifon à Bergue, d'où on voulut les distribuer dans 
le Danemarck, après y avoir été très-long-temps , on fut obligé de 
faire rendre le tout à Hambourg, à très-gros frais, où elles y furent ven-
dues bien moins avantageusement que Si elles a voient pu venir en France. 

En temps de paix on a fait une autre expérience : Le Gouver-
nement a accordé quelquefois , & dans de certaines circonftances, 
la liberté à des Armateurs d'aller porter leur cargaifon en Efpagne : 
Ces permifiions particulières s'accordoient à des Négocians de France, 
& non aux Colons ; elles ont été rares , parce qu'on ne les a pas sol-
licité, ce qui prouve bien que ceux qui ont fait ces tentatives , n'y 
ont pas trouvé de grands bénéfices. Mais fi nous nous bornions à citer 
le passé, on nous promettroit de plus heureux fuccès pour l'avenir. 
Le vrai moyen de prévenir toute critique, c'est de propofer des 
calculs. Qu'on daigne nous fuivre dans ces détails , ils nous font 
familiers ; & le grand intérêt qui y eft attaché, foutiendra l'atten-
tion. Qu'un navire de 300 tonneaux expédié de France, après avoir 
fait fa vente dans les Colonies , veuille faire Tes retours dans le Nord ; 
il fera borné à ne prendre de toutes les productions de nos Isles , 
que celles dont le tranfport direct aura été permis à l'Étranger ; Il 
est évident que ce feroit mal opérer, que de faire passer par le Nord 
les denrées deftinées pour France ; les plus longs rifques feroient 
augmenter le prix des assurances, le plus long voyage augmenteioit 



6 
le prix du fret , multiplieroit les avaries, empêcheroit le Propriétaire 
de jouir de fes fonds : Il n'est donc possible de charger dans les 
vaiffeaux destinés à passer par le Nord , que les marchandises dont 
le tranfport direct eft permis à l'Etranger. 

Mais l'Armateur françois sera-t-il le maître de faire ce choix? Il 
est forcé de prendre en payement ce que le Colon lui offre : Exiger 
fon payement en argent, pour l'employer ensutre à fon gré , ce feroit 
réduire l'Habitant a l'impoffible : Nos Colons ne fouillent pas des 
mines ; l'un fait du fucre brut, l'autre du terré, l'autre de l'indigo; 
chacun a fon genre, & chacun paye avec fa recolte. Il faudra donc 
que le Capitaine dont le navire fera deftiné pour i'Etranger , laisse 
une partie de fes fonds dans la Colonie, pour être chargés dans des 
navires deftinés pour France. On veut bien fuppofer que le Capitaine 
trouvera du fret pour completter fon chargement ; mais toujours 
borné dans le choix des marchandées , il lui faudra au moins un 
mois de plus long féjour dans l'Isle , que s'il eut pû charger indif-
tinctement toutes fortes de marchandées. Un navire de 300 tonneaux 
fait mille écus de frais pour les gages de l'équipage, la nourriture, 
la dépérition du navire, des agrès, appareaux, &c. &c. Nous les 
tirons hors de ligne, pour faire enfuite une somme de tous les frais 
extraordinaires que feroit un navire qui voudroit faire efcale à l'E-
tranger . 

Suivons cette expédition : Le navire fait voile 
pour le Nord ; l'Auteur du Mémoire nous avertit 
que c'est le lieu où les retours feroient les plus 
avantageux. L'escale à Hambourg, Amfterdam 
ou Roterdam, prolongera fûrement le voyage 
de quatre mois, ce qui fait 

Un mois de plus long féjour dans la Colonie, 
& les quatre mois d'escale, font une augmenta-
tion de cinq mois fur la traversée, qu'il faudra 
prévoir en partant de France : il faudra en con-
féquence faire des provisions de vin, de biscuit 
& de légumes ; nous ne les comptons point, 
parce qu elles entrent dans les frais ci-dessus : 
Mais l'encombrement que ces provifions forme-
ront dans le Vaisseau, diminuera nécessairement 
la quantité de marchandées que le navire peut 
porter ; cette diminution fera , dans les propor-
tions ordinaires , de 20 tonneaux pour le voyage 

3000. liv. 

12000. Iiv. 
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de France aux Colonies, à 70 liv. le tonneau; 
voilà une perte de 

Lors du départ de Saint - Domingue , il ne 
reliera plus à bord de vivres excédans les pro-
visions ordinaires, que pour quatre mois ; ainsi 

la seconde perte fur le fret fera d'un cinquiéme 
moindre que la première ; elle ne s'élevera qu'à 

Réunifiant en une somme toutes ces dépenfes 
extraordinaires , nous trouvons que le Navire a 
dépense 
de plus que s'il fût venu directement en France , 
voyons maintenant ce qu'il en couteroit si le Na-
vire faifoit son retour en France, pour les mar-
chandises être rembarquées en tout ou en par-
tie pour l'étranger. Nous ferions d'abord en droit 
de fuppofer qu'il reliera un quart de la cargaifon 
pour la confommation de France, & par confé-
quent l'on ne devroit calculer les frais de trans-
port à l'Etranger que fur les trois quarts de la 
cargaifon. Mais fuppofons contre toute vérité 
que la totalité de la cargaifon fera chargée pour 
l'étranger, le Navire de trois cens tonneaux qui 
aura fait fon retour en France , aura rapporté 
cinq cens milliers. Le prix du fret à la Rochelle 
pour Amsterdam étoit le premier Mai 1765 à 
12 fl. du tonneau de 2400 liv. chapeaux com-
pris ; cinq cens milliers font de 208 ⅓ de ton-
neau , ce qui fait la fomme de 2500 fl. le change 
à 212 liv. & demi, agio à 3 & demi pour cent, 
fait argent de France 

Les frais de décharge , ceux d'assurance font 
les mêmes pour le Navire François, comme pour 
le Navire Hollandois ; c'est pourquoi nous ne 
les tirons point hors ligne. 

Il résulte de ce tableau que la dépenfe d'un 
Navire François faifant les voyages de long-
cours , & qui voudroit passer par le Nord, seroit, 
pour cette efcale seule, une dépenfe qui excé-
deroit celle d'un navire qui fait uniquement le 
cabotage de. . . 

1400. liv. 

1120. liv. 

17620 liv. 

5132 liv. 17 f. 6 d. 

12487 liv. 2 s. 6 d. 
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Sur quoi fe dédommagera-t-on de cette perte ? C'eff fur le prix de 

la vente que Ton prétend retrouver ces 12487 liv. de déboursés ex-
traordinaires. Mais nous soutenons que loin de tirer des marchan-
difes un prix plus avantageux , elles feront vendues au-dessous de 
celui que l'étranger en auroit donné en France, quoiqu'il eût fait 
les frais de venir la prendre dans nos Ports. Cette affertion eff fon-
dée fur l'expérience de tous les tems. Porter fa marchandise à la 
vente, c'est l'offrir au prix que l'on en voudra donner, c'est la met-
tre à la discrétion de l'acheteur qui ne manque jamais de vous faire 
la loi. Que l'on confulte à ce fujet quelques Villes du Royaume, 
comme Bordeaux , Libourne & Bergerac. Cette derniere fur-tout affu-
reroit que l'on a perdu le commerce des vins en les envoyant à la vente. 

L'Auteur du Mémoire a remarqué que beaucoup de Négocians 
François envoyent leurs marchandifes chez l'étranger , & il a conclu 
tout Simplement qu'ils trouvoient fans doute un avantage dans cette 
opération. Une femblable erreur eff pardonnable à une perfonne qui 
n'a que des idées générales fur le commerce, Se qui ne l'a jamais 
ni approfondi, ni pratiqué ; il faut donc déchirer le voile qui lui 
cache des vérités affligeantes ; qu'il fache qu'un Négociant n'envoye 
prefque jamais fes marchandifes à l'étranger pour y être vendues, 
que lorsqu'il y est forcé par des circonffances malheureufes ; preffé 
par des échéances prochaines, il envoye fes marchandifes à l'étran-
ger , il les adresse à un commissionnaire qui nanti de fes effets lui per-
met de tirer fur lui des lettres de change avec lefquelles ce Négo-
ciant fait de l'argent Se fatisfait à fes engagemens. Les marchan-
difes vendues ensuite au plus offrant Se dernier enchériffeur , font 
données beaucoup au-deffous de leur valeur. Sans remonter à des 
tems reculés, nous faifons à préfent cette fâcheuse épreuve; la mul-
tiplicité des envois a fait tomber dans le nord les fucres fort au-
deffous du prix de France. Voilà la fpéculation que l'Auteur du 
Mémoire a jugé avantageufe ; c'est précifément comme si l'on dé-
cidoit que ce doit être une fort bonne chofe que de s'adresser aux 
ufuriers pour avoir de l'argent, parce que beaucoup de gens fe 
fervent de cette déplorable ressource. Il ne fe fait malheureufe-
ment que trop d'envois à l'étranger, ils annoncent la ruine pro-
chaine d'une maison de commerce, & ceux qui font réduits à ces 
expédiens perdent aussi-tôt leur crédit ; ce qui mettra encore l'Ar-
mateur François dans une position bien défavorable, c'eff que pen-
dant qu'il cherche à fe procurer la vente de fa marchandise, fon na-
vire lui fait 100 francs par jour de frais. Vivement preffé par la né-

cessité 
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cessité d'abréger fon séjour dans un Port étranger, livrera-t-il fa 
marehandife à vil prix? Il voit péril de tous côtés, soit qu'il vende 
ou qu'il demeure, il fe ruine pour sortir de ce mauvais pas. Laissera-
t-il sa cargaifon en magafin ? chargera-t-il un commissionnaire d'en 
fai re la vente? Le voilà donc forcé de payer des magasinages Se une 
commillîon qu'il auroit gagné lui même en faifant fa vente en France, 
il perd évidemment ces nouveaux frais. Les marchandises feront-elles 
chargées à fret ? Si le propriétaire cil un Négociant, il souffre le mê-
me dommage. Si c'est un Amériquain, il ne perd ni ne gagne fur le 
magafinage & la commillîon ; il les-auroit également payé dans nos 
Ports. Mais si l'Amériquain ne souffre pas de ce côté , la patrie fouf-
fre pour lui , elle a droit de fe plaindre de ce qu'il paye des ma-
gasinâges Se des commissions à l'étranger au préjudice de la France. 
Pour bien saisir les intérêts de la nation , il faut toujours confidérer 
les finances du Royaume comme une malle ; tout ce que l'industrie 
d'un Négociant attire de l'étranger , grossit le thresor public ; par 
la même raifon le-threfor diminue & s'appauvrit de tout ce qu'un 
François paye à l'étranger. Depuis long-tems on a comparé la 
France à une grande famille, chaque membre travaille au bien gé-
néral ; ce qu'un François paye à un François ne peut être regardé 
comme perte ; la circulation fait passer l'argent d'une main dans 
l'autre ; mais la mafife est toujours la même ; l'état ne peut souffrir 
dans la circulation, que lorsqu'une grande quantité d'argent fort 
des mains de ceux qui peuvent le faire valoir de maniere à attirer 
celui de l'étranger, Se qu'il passe dans les mains des perfonnes qui 
par état n'en peuvent faire un meilleur ufage que de le répandre 
promptement, afin que le mouvement en reporte quelques parties 
vers nos manufactures ou dans le commerce. 

Ce magafinage , cette commission que FAmériquain paye à l'é-
tranger , & qu'il pourroit payer à des François, est donc une vé-
ritable perte pour la France. Mais ce n'est pas encore le moment 
de faire le tableau des pertes que nous occafionneroit le commerce 
direct des Colonies à l'étranger ; nous ne devons dans ce moment 
que faire difparoître les bénéfices que l'Auteur du Mémoire a crû 
entrevoir dans l'exécution de fon projet. 

Nous venons de préfenter un calcul où Fon a vû qu'une cargaifon 
chargée dans nos Colonies pour l'étranger , feroit 12487 liv. de frais 
de plus que fi elle étoit directement expédiée pour France , & ensuite 
réexporté à l'étranger. On a vû aussi que loin de retrouver ces 
dépenfes fur la vente de la marchandise, on feroit une nouvelle 
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perte , parce qu'on feroit presque toujours forcé de la donner au-
dessous du prix qu'elle eût été vendue en France; ainfi il ne feroit 
pas praticable à un navire parti de France pour les Colonies de 
faire fes retours à l'étranger : le Colon feroit une mauvaise spé-
culation s'il chargeoit à fret dans ces navires , parce qu'il faudroit 
que le Négociant François lui fit payer un fret proportionné à ces 
dépenfes exceffives. 

L'Auteur du Mémoire a penfé que le navire François qui auroit 
fait fa vente ou laissé fa cargaifon à l'étranger pourroit y prendre 
un nouveau fret , il penfe qu'il y trouveroit un dédommagement 
d'une partie de fes frais. Nous sommes bien éloignés de nous re-
paître de cette efpérance chimerique, l'expérience , ce guide plus 
fur que tous les argumens , nous apprend que nous ne trouverons 
jamais de fret à l'étranger. Nous avons fait un relevé dans les Ami-
rautés , du nombre des navires Hollandois qui font venus dans nos 
rades pendant le cours de l'année derniere 1764, fur deux cens cinq 
navires qui font venus chercher des fucres , du bled, de la graine 
de lin , des sels ou des eaux de vie , il n'y en a eu que quinze qui 
nous ayent apporté de la mâture , des planches de la biere , du 
fromage & autres menues denrées que bon tire du Nord ; de ces 
quinze navires plufieurs n'avoient que la moitié, le tiers ou le quart 
de leur chargement. Pour obtenir ce fret ils ont été obligés d'at-
tendre cinq & fix mois. Comment seroit-il possible que nous puif-
fions trouver des chargemens à Hambourg, Roterdam ou Amster-
dam, lorfque le Hollandois lui-même n'en trouve pas , & qu'il est 
forcé de venir avec du fable pour fon lest. On fçait que les navires 
Hollandois de deux cens à deux cens quarante tonneaux naviguent 
avec huit & neuf hommes , que ces gens vivent de la façon du 
monde la plus frugale, des légumes feules leur suffisent ; les Capi-
taines font prefque tous propriétaires ou fortement intéressés dans 
leurs navires ; ils ont donc le plus grand intérêt à fon entretien, & 
une œconomie que nos Capitaines ne connoissent pas. Vouloir nous 
mettre en concurrence avec les Hollandois pour le cabotage , c'est 
vouloir restraindre un peuple qui cultive le plus riche sol, habite 
le plus beau pays du monde , à vivre comme les habitans d'un 
marais à qui la nature ne semble offrir la vie la plus fobre que pour 
prix du travail le plus dur. 

C'est donc en vain que les Négocians François qui feroient des 
armemens pour nos Colonies fe flateroient de pouvoir avec avantage 
faire des retours directs à l'étranger, foit pour leur compte , 
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soit en chargeant à fret ; l'opération feroit deux fois plus couteufe 
que de revenir en France attendre l'étranger; un autre écueii inévi-
table pour l'Armateur seroit que le Capitaine chargeroit pour fon 
compte ou à fret, mais fous voile , une grande quantité de marchan-
difes fans en faire mention fur fon journal, il les transporteroit à 
l'étranger. L'Armateur en perdroit le fret ; l'impossibilité de cons-
tater de femblables fraudes en assûreroit l'impunité , & l'impunité 
invite à fortir du devoir, tous ceux qui ne font retenus que par la 
crainte des peines ou d'un deshonneur public. 

Il n'y a donc nulle apparence que l'Armateur François puisse 
jamais faire ce tranfport direct, des denrées des Colonies à l'étran-
ger, comment fe fera donc ce tranfport? Il fe fera par les Colons 
eux-mêmes. Les Negocians du pays achetteront des navires, ils les 
chargeront pour l'étranger ; voilà le vrai but quand on dit en pas-
fant dans le Mémoire , on suppose qu'un navire arme' dam nos Co-
lonies ; l'intention n'est pas équivoque , on veut qu'il fe fasse des 
armemens dans la Colonie ; il s'en feroit fans doute & beaucoup aus-
si-tôt que l'exportation directe à l'étranger feroit permise : voyons 
maintenant ce qui réfulteroit de permettre d'armer dans nos Colo-
nies. Nous n'avons plus de Colonies où nous puissions faire conf-
truire ; Cayenne , la Martinique, la Gouadeloupe, St. Domingue 
n'ont jamais eu de chantiers de construction , nous avons perdu le 
Canada, nous ne pouvons plus compter la Louissianne au nombre 
de nos possessions ; où les Colons prendroient-ils donc des navires ? 
ils les acheteroient de l'étranger, c'est toujours chez lui qu'ils ont 
pris les petits bâtimens qu'ils ont employé à ce cabotage d'isle en 
isle , si préjudiciable au Commerce de France , Se contre lequel 
nous avons fait plusieurs fois des représentations. 

Le Negociant Colon achetera le navire tout gréé, tout équipé, 
prêt à faire voile , or quels feront les refultats de ces opérations. 

Dans le projet on ne doit charger pour l'étranger que les lucres 
blancs, les fucres terrés , le café & les cotons filés , les sirops & 
guildives. 

Il fe file très-peu de coton dans les Colonies, mais fi l'on per-
mettoit d'en porter à l'étranger directement, il estprobable que les 
filateries fe multiplieroient dans nos isles , Se ce feroit un vrai mal-
heur pour la France , parce que ces travaux font subsister un grand 
nombre de familles dans l'intérieur des terres. 

A l'égard des guildives, verrons-nous toujours les Colons reve-
nir à la charge ? Leurs tentatives tant de fois rejettées devroient-elles 
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donc reparoître encore a nos yeux? L'Auteur du Mémoire fe plaint 
de ce qu'on ne veut pas même les admettre en France ; il demande 
si l'on aura la dureté d'exiger qu'ils foient perdus pour les Colons. 

Ce n'est point par des exclamations que nous répondrons à celles 
de l'Auteur; cet objet demande une sérieuse difcuffion ; nous croyons 
donc ne pouvoir mieux faire , que de joindre à ce Mémoire celui 
que nous avons fait en 1763 fur les fîrops & guildives : Nous ajou-
tons feulement que , fans être moins éclairés que les Colons fur l'arti-
cle de nos intérêts particuliers, nous ne nous plaignons point de ce 
qu'en France on nous empêche de fabriquer des eaux-de-vies avec 
nos sirops, nos écumes , nos marcs de raisins, nos lies de vin ; ce 
font des sacrifices que l'intérêt particulier fait fans murmurer à l'in-
térêt général. Devons-nous craindre que les demandes des Colons 
foient écoutées , lorsqu'on a rejette celles des deux Provinces de 
Bretagne & de Normandie , qui clemandoient la libre circulation 
des eaux-de-vies de cidre & de poiré. Si les plaintes des Colons 
étoient écoutées, nous verrions aussi-tôt renaître les efpérances des 
Provinces de Bretagne de Normandie ; elles croiroient que le 
systême du Gouvernement est changé, que les raifons de politique 
qui ont fait profcrire leurs demandes , ne subsistent plus. 

L'Auteur du Mémoire veut réferver pour la Métropole toutes les 
matieres premieres, telles que les fucres bruts, les indigos , le rocou , 
le coton en laine ; il convient que rien ne feroit plus contraire à la 
faine politique, que de laisser passer directement à l'Etranger les ma-
tieres qui peuvent fervir d'aliment à nos manufactures, & fur les-
quelles nous devons gagner une main d'oeuvre avant de les distri-
buer dans l'Europe : Mais , de bonne foi , fe flate-t-on d'empêcher 
les fraudes continuelles ? L'indigo , le rocou passeront à l'Etranger 
avec le fucre & le café. Vainement les Colons nous diront-ils qu'ils 
font incapables de commettre la fraude ; les avantages feront trop 
grands. Le fucre blanc paye pour entrer en France 29 livres 4 fois 
par quintal ; un chargement clandestin affranchira de ces droits & 
de tout autre. Il ne feroit pas plus difficile de charger fecrettement 
des indigos & du rocou ; ce feroit mettre la vertu des Colons à 
de trop fortes épreuves : Il suffit de connoître le Pays qu'ils habi-
tent, pour sentir l'étonnante facilité que trouveroient ceux qui vou-
droient faire ces chargemens frauduleux. Nos Isles font abordables 
par mille endroits ; à Saint-Domingue fur-tout chaque Habitant rive-
rain a un embarcadère : Des bataillons entiers de Gardes n'empê-
cheroient pas de commettre la fraude : Cette facilité est réellement 
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le seul avantage que les Colons trouveroient dans les chargemens 
directs. L'Auteur du Mémoire ne s'est point diffimulé ces abus ; il 
convient qu'ils pourront se commettre , mais il n'en paroît pas effrayé ; 
peut-être ( dit-il ) pourra-t-ony remédier : Il propofe de faire prendre 
des précautions par les Confuls françois , résidans dans les ports 
étrangers. Nous n'envisageons point la fraude qui fe commettroit 
du côté du préjudice qu'elle feroit aux Fermiers généraux ; nous fom-
mes bien assurés. que , fi on les consulte fur le nouveau projet, ils ne 
l' approuveront point ; mais nous sommes effrayés du préjudice que les 
embarquemens frauduleux, de l'indigo du rocou, cauferoient à nos 
manufactures. Vainement fe flateroit-on que nos Confuls réfidans 
à l'Etranger , constateroient l'état des cargaifons î nous n'avons qu'un 
seul Consul en Holiande , dont toutes les Villes ont un port : Jamais 
les Confuls ne font préfens à la décharge des navires de leur nation; 
ils fi gnent toujours les acquits à caution qui leur font préfentés avec 
un certificat des Commis des Douanes; & ceux-ci n'ayant aucun intérêt 
à le refuser, le donneront toujours conforme aux vues du Capitaine. 

Cependant les droits des Fermes diminueront; il faudra remplir 
ce vuide par quelques autres impositions ; ce qui tournera toujours 
à la charge des Peuples. 

Les sucres bruts ne passeront point à l'Etranger ; parce qu'aussi-
tôt qu'il fera permis d'envoyer le fucre blanc directement, les Colons 
ne feront plus de fucre brut, Se très-peu de terré ; tout le vin de 
canne fera converti en fucre blanc ; ainfi la réserve des fucres bruts, 
pour la Métropole, sera une réferve illufoire; nos raffineries feront 
forcées de fufpendre leurs travaux , de congédier tous les ouvriers : 
Peut-étre même la France sera-t-elle réduite , pour fa confommation , 
à tirer des fucres de l'Etranger : Ce qu'il y a de fûr , c'est que , de 
toutes les Nations de l'Europe , la France fera celle qui payera le 
Plus cher les denrées de fes propres Colonies. 

Dans tous les temps le Gouvernement s'est occupé du foin d'em-
pêcher le terrage des fucres dans les Colonies , parce qu'il est évi-
dent qu'il diminue au moins d'un tiers notre navigation , Se que 
par conféquent il affoiblit dans la proportion notre marine. Le 21 
Janvier 1684, le Roi, par Arret, signé Colbert , défendit aux Ha-
bitans des Isles d'établir aucune nouvelle raffinerie , à peine de 3000. 
llvres d'amende : En 1698 il fut imposé un droit de 1 5 livres par quin-
tal fur les fucres terrés , à leur entrée dans le Royaume. C'est dans les 
mêmes vûes & dans les mêmes principes que furent rédigées les Ler-

tres Patentes de 1717. Les droits des fucres furent diminués , mais 
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on garda toujours les memes proportions de droits entre les diffé-
rentes fortes de fucres ; c'est-à-dire, qu'on imposa les fucres terrés 
à un peu plus du triple des droits mis fur le sucre brut ; ce qui fait bien 
connoître que l'État , toutes les fois qu'il a confulté fes véritables in-
térêts, a cherché les moyens d'arrêter i'extention des terrages. Ces 
précautions n'ont pas produit tout l'effet qu'on s'en étoit promis ; 
le terrage a toujours augmenté dans nos Colonies; mais le nouveau 
projet donnant un plein effort à la cupidité, produiroit en deux ans 
plus de defordre dans cette partie , & cauferoit plus de maux , que 
la France n'en a éprouvé depuis un siécle que le terrage des fucres 
eft devenu un objet digne de l'attention du Gouvernement. 

On ne feroit plus de sucre brut, & très-peu de sucre terré dans nos 
Colonies , en fuppofant que le tranfport des fucres blancs à l'Etranger, 
fût fait par des vaifïeaux armés dans nos Isles ; voilà notre naviga-
tion diminuée de moitié : Ce qui nous reftera de Matelots , fera donc 
occupé par nos Colons , qui les feront fans cesse naviger du midi au 
nord, du nord au midi , fans qu'ils puissent revoir leur patrie , 
à moins que le hasard ne les y ramene. Où prendra-t-on des Matelots 
pour la manoeuvre des vaisseaux du Roi ? Il faudra donner des ordres 
à Saint-Domingue ; on en fera venir fans doute des cargaisons, car 
il ne s'en formera plus dans nos ports. C'est dans les alléges desti-
nées à la charge & décharge des navires, que les enfans commen-
cent à fe familiariser avec la mer , delà ils passent en qualité de 
mousses dans les vaisseaux qui partent de nos Ports, mais aussi-tôt 
que la navigation directe des Colonies à l'étranger fera permise, 
nous ne pourrons plus faire d'armemens ; qu'irions nous porter dans 
nos Colonies , nous les trouverons munies abondamment de toutes 
les chofes nécessaires, car ces vaiffeaux qui auront porté des fucres, 
des cafés, des indigos &c. &c. dans le nord, ne s'en retourneront 
point à vuide, ils ne trouveroient point un chargement pour Fran-
ce, dont le fol offre tant de reffource , & où nous avons des Ma-
nufactures de tout genre. Mais retournant dans la Colonie, ils trou-
veront bien de quoi former des cargaifons , & les moyens de les 
mettre à terre ne manqueront pas. Qu'alors un vaiffeau François 
aborde dans nos isles, il n'y pourra pas faire fa vente, il fera for-
cé de laisser fes marchandifes en magasin, il n'aura plus la ressource 
de charger à fret, l'habitant ne se fera muni des denrées d'Europe 
qu'en livrant fa propre denrée : & dailleurs ce n'eft pas pour en-
voyer leurs revenus en France que les Colons follicitent la permis-
sion de les envoyer directement à l'étranger. Il eft donc évident 
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que la France n aura plus de commerce ; quand les Colonies se se-
ront mises en possession de le faire elle-même. 

La marine royale employé des matelots , mais elle ne les forme 
pas , c'est fur la navigation marchande qu'elle fe repofe de ce foin. 
Le commerce est la pépiniere des gens de mer , il ne peut tomber 
fans entraîner avec lui la marine militaire. Quelle fera alors notre 
position , nous aurons des Colons millionaires nous en avons 
déjà , mais le nombre en fera accru au point d'exciter l'envie de 
toutes les nations rivales. Cependant la Métropole appauvrie n'au-
ra d'autre ressource que de mettre des impôts de tous genres dans 
ses Colonies. Une guerre furviendra , nous ferons fans marine Se 
par conféquent nos isles fans dessenses ; ce n'est ni l'or, ni les foldats 
qui peuvent faire la sùreté des Colonies , nous ne sommes pas les 
seuls qui en ayons fait l'expérience : pour deffendre une isle , il faut 
empêcher l'ennemi d'en approcher. St. Domingue la plus précieufe 
de nos isles est ouverte de tous côtés. Si l'ennemi approche il en-
tre fans résistance. Il faut des vaisseaux pour couvrir nos possessions 
d'Amérique , rien ne peut les fuppléer ; si l'on mettoit dans l'isle 
assez de troupes peur garder les côtes , la famine détruiroit bien-tôt 
certe nombreufe armée. Que l'on suive donc tous les anneaux de la chaî-
ne , l'on verra le commerce des Colonies détruire notre marine mar-
chande, la destruction de la marine marchande entraîner la marine roya-
le , Se l'assoiblissement de la marine royale causerla perte des Colonies. 

Jufquà préfent nous n'avons envifagé que les maux qui réfulteroient 
du commerce fait par nos Colons ; mais que fera-ce , fi les Etrangers 
eux-mêmes font ce commerce fous des noms empruntés ? Il fe trou-
Veroit, n'en doutons point, des gens affez mauvais Citoyens pourfe 
prêter à ces entreprifes. Un vaiffeau arriveroit dans la Colonie tout 
équipé; on fuppoferoit une vente ; les expéditions seroient prifes fous 
le nom du prétendu acheteur, qui ne feroit que commiflionaire : Ce 
vaisseau ne reviendroit qu'avec des marchandises qu'il vendroit en 
fraude , Se continueroit à circuler de la Colonie à l'Etranger , & 
de l'Etranger dans la Colonie. Si on vouloit assujettir les navires des 
Colons à faire leurs défarmemens en France, comme ce voyage ne 
conviendroit point à l'Etranger , il ne manqueroit pas de faire con-
damner fon navire, & l'année fuivante il l'enverroit faire la même 
opération fous un nom différent. Quand nous difons qu'il fe trouve-
roit dans les Colonies d'assez mauvais Citoyens pour fe prêter à ces 
Laudes , nous ne prétendons pas attaquer le grand nombre ; il en 
est qui penfent bien : Mais que l'on n'oublie pas que chaque année il 
passe dans les Colonies des milliers de gens, que la misere chafle de 
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leur patrie : Nos Colonies offrent des ressources à tous ceux qui ont 
plus d'ambition que de fortune. Ce feroit bien mal connoître la cu-
pidité Se ses effets que de croire que dans tant de gens affamés de 
s'enrichir , Se conseillés par la misere , il ne s'en trouvera aucun qui 
accepte les avantages que l'Etranger lui offrira. Alors la destruction 
de notre navigation n'arrivera plus à pas lents ; toutes nos pertes 
feront doubles ; nous ferons affoiblis par le commerce que nous ne 
ferons plus , Se par celui que l'Etranger fera à notre place ; nos forces 
maritimes.baissant d'un dégré, Se celles de l'Etranger s'élevant à pro-
portion , nous nous trouverons, dès le premier pas, de deux dé-
grès au-dessous de lui. 

Enfin le moment où la marine royale affaiblie , ne pourroit plus 
donner aucun fecours à nos Colonies, arriveroit avec tant de promp-
titude , qu'à peine les Colons auroient-ils vu l'orage fe former , qu'ils 
en feroient écrafés ; Se la France perdroit fans retour des établisse-
mens qui lui ont couté bien cher. 

Nous rendons à nos Colons la justice de croire qu'ils n'ont pas 
envisagé les conféquences de leurs demandes : S'ils avoient senti qu'en 
obtenant la permission de faire le commerce eux-mêmes avec les 
Etrangers, ils s'exposeroient à passer un jour, avec les fortunes qu'ils 
auroient acquifes, fous le joug de ces mêmes Etrangers, jamais ils 
n'auroient demandé le renverfement de toutes les Loix du Royaume 
pour accroitre plus aifement leur fortune. Soyons moins riches, di-
ront-ils , après avoir vû ce tableau fi vrai ; foyons moins riches, mais 
foyons fidéles à notre bien-aimé Monarque ; ne nous expofons point, 
par des demandes indiscretes, à voir un jour les branches féparéeS 
du tronc. Oui , les Colons font François ; enfans du même pere, les 
sentimens de notre cœur doivent se trouver dans les leurs; ils frémiront 
en voyant le précipice qu'ils vouloient creufer eux-mêmes fous leurs 
pas : Nous étions perdus, diront-ils, si le Gouvernement, plus sage 
que nous, n'eût rejetté nos demandes. Pourquoi ces généreux Cana-
diens, qui ont mieux aimé abandonner leurs possessions que de changer 
de Maître, ne peuvent-ils pas joindre dans Ce moment leur voix à la 
nôtre ! Avecquelle éloquente chaleur ne diroient-ilspas auxColons qui 
nous restent : Jouïssez de votre bonheur , & qu'une folle ambition ne 
VOUS expofe pas aux calamités que nous avons éprouvées. C'est à l'om-
bre de la marine, que vous devez voir croître vos plantations : Les bé-
néfices que vous pourriez faire dans un commerce direct avec l'Etran-
ger , feroient des pertes réelles Vous croiriez n'avoir vendu que vos 
recoltes, & vous vous trouveriez avoir vendu la terre. 






